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Compte-rendu de la CAP 
des Techniciens Supérieurs 

du 7 Février 2007 
 
 
 
 
1- Déclaration des élus CGT 
 
Monsieur le Président, Mesdames et messieurs les représentants de l'administration et du personnel, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

150 €
soit 0,41 centimes d'€ /jour

 
Merci la DGPA 
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Nous tenons tout d'abord, sans entrer dans une polémique stérile, à souligner que la CGT souhaitait un 
report de la CAP au 13 ou 14 février prochains afin de permettre une étude plus approfondie des dossiers. 
Les  listings de la DGPA nous on été transmis le vendredi 2 février 2007 soit moins de 8 jours statutaires 
avant la CAP. Nous connaissons les difficultés du bureau TEC 2 quant aux remontées des PM 104 et des 
avis des services d'origine ou d'accueil. De trop nombreux services ne respectent ni les dates butoirs ni les 
demandes des agents allant même jusqu'à ne pas transmettre volontairement les demandes de mutation; ce 
dernier point est totalement inadmissible. Enfin, de trop nombreux services également oublient d'ouvrir, 
dans le cadre Lolfien, des postes en susceptible d'être vacant, et prétextent par la suite que l'agent ne peut 
muter, son poste n'étant pas ouvert sur la liste externe. Qu'on se le dise une fois pour toute, l'Etat dans 
l'Etat n'existe pas. 
 
La CGT sollicite la bienveillance de la CAP : 
 
- quant aux mutations pouvant être réglées à une date comprise entre le 1er juin  et le 1er août 2007. 
Celles-ci, nombreuses, concernent essentiellement des rapprochements de conjoints, raisons familiales, 
difficultés financières... et le plus souvent avec l'accord du service d'origine. La DGPA nous oppose trop 
souvent le respect des souhaits des services pour ne pas prendre en considération de telles convergences 
entre les intérêts des agents et de l'administration. 
- quant aux demandes des agents de la Direction Régionale de l'Equipement d'Ile de France de la Division 
des Prestations Informatiques. D'après l'étude des dossiers, 5 agents sur 7 peuvent prétendre à une 
mutation en remplissant les critères de la CAP et disposant des postes pour les accueillir. Nous y 
reviendrons de manière plus détaillée, si le déroulement de la CAP le nécessite. 
 
Sur la circulaire « Promotions 2007 », l'étude des dossiers de détachement dans l'emploi fonctionnel reste 
basée sur les critères prévalant avant la réorganisation des services . Des réunions de concertation se sont 
tenues sans pouvoir proposer des agents dans la mesure où ceux-ci n'occupent pas des fonctions de « chef 
de... ». La CGT souhaite qu'une réunion soit programmée le plus rapidement possible afin d'étudier les 
modalités de détachement pour 2007 et d'indiquer aux chefs de service une démarche commune et 
cohérente (demande effectuée janvier 2007).  
 
Ce point nous amène directement au groupe de travail des TSE; la CGT est très impatiente d'avoir 
connaissance du rapport de l'Inspecteur Général (M. HARO), du rapport du CEDIP, des propositions 
d'actions de la DGPA et du calendrier 2007. La mise en oeuvre d'un nouveau statut pour 2008 nécessite 
d'enclencher au plus tôt les discussions. La CGT a contribué au groupe de travail par ses différents 
apports oraux et écrits et attend en retour la prise de position du Ministère. 
 
La note d'orientation du RST présentée au dernier CTPM du 1er février a mis en avant la nécessité de 
prendre en compte les spécificités de celui-ci dans la gestion des carrières afin de préserver les 
compétences et en développer de nouvelles. Nous attendons un croisement des réflexions qui vont 
s'engager dans un groupe de travail DRAST/DGPA avec le groupe de travail spécifique des TSE. 
 
Sur le concours TSP de 2006, deux interrogations : 
 
- Quel est le résultat des modalités d'affectation des lauréats ? Nous espérons que tous les services ont pu 
bénéficier de la masse salariale nécessaire à la nomination des agents dans leur service d'origine. 
- Les candidats ont reçu leur notation. Les non-admissibles ont été surpris par le fait que la moyenne a été 
fixée à 43,5/80 au lieu de 40 pour l'année 2005. Quel critère justifie ce barème d'autant que ce ne sont pas 
les postes qui manquaient à moins que notre amie Lolfie soit passée par ici et nous refaire le coup du 
rabot ?  
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- Cette deuxième question se pose également pour le concours à concours à caractère exceptionnel pour 
TSE. 
 
De manière plus générale, suite à l'affectation des agents, la prise en compte de leur mobilité imposée 
(frais supplémentaires, conditions de vie, formation,...) doit être également au cœur des débats aussi bien 
dans les instances locales que nationales. Même si cette année commence, pour beaucoup dans les 
cartons, dans le même temps, les questions de salaire, de pouvoir d'achat, de déroulement de carrière, 
d'emploi, du niveau des pensions... demeurent. La journée du 8 février est importante même avec 0,3 % 
en plus. Les techniciens attendent autre chose que 150 € supplémentaires sur la prime de rendement. 
 
Interventions des autres organisations syndicales 
 
La CFDT n'a pas fait de déclaration. 
 
Force Ouvrière indique que les délais d'organisation de la CAP sont tronqués. Force Ouvrière déplore que 
les élus du personnel (ndlr : SANTE et CFDT) aient décidé de maintenir cette journée de CAP dans les 
conditions où cette dernière est organisée. Le travail des élus ne peut se faire correctement, la démarche 
nécessite de rappeler les agents après avoir reçu les tableaux de proposition des services; le délai de 8 
jours n'a pas été respecté. Force Ouvrière se garde toute latitude de réactions après la CAP selon la 
manière dont celle-ci se déroulera. Force Ouvrière demande une dérogation aux critères d'affectation et 
souhaite qu'une étude approfondie des dossiers soit effectuée. 
Force Ouvrière rappelle que la répartition des ETP par RBOP sera effectuée en fonction du document de 
coordination régionale après cette CAP. 
 
Le SANTE a rappelé que la DGPA attend les propositions des services pour le détachement dans l'emploi 
fonctionnel de chef de subdivision et la liste d'aptitude à TSE pour le 9 février 2007. Le SANTE demande 
que dorénavant la circulaire promotions soit diffusée 2 mois avant la date limite des remontée des 
propositions par les  services. 
Le SANTE souhaite que les procès verbaux des CAP soient validés d'une CAP à l'autre. 
Concernant le concours de TSP 2007, le SANTE fait remarquer que les conditions d'accès sont plus 
restrictives puisque les conditions d'inscription (ancienneté...) doivent être valables à la date du concours 
et non à la fin de l'année considérée comme auparavant. De nombreux agents ne pourront donc pas 
participer aux prochaines épreuves. 
Le SANTE demande que la prochaine liste pour les lauréats du concours ITP professionnel comporte 
l'ensemble des postes laissés vacants à l'issue de la CAP nationale comme cela se fait pour le corps des 
attachés. 
Concernant les agents en poste dans les conseils généraux, la DGPA avait promis une circulaire faisant le 
point sur leurs droits à mutation et à promotions. Qu'en est-il ? 
Sur le PLF 2007, le SANTE fait remarquer que la mise en place d'un calendrier plus rapide pénalise les 
corps intermédiaire. Le SANTE n'est pas satisfait des 150 € accordés aux TSE. 
Le SANTE demande la publication du rapport de M. HARO ainsi qu'un planning des prochaines étapes. 
Enfin, Le SANTE, par l'UNSA, demande des élections sur sigles dans tous les services. 
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Réponses de l'administration 
 
Les réponses sont apportées par M. MALFILATRE. 
 
Report de la CAP : 

La DGPA n'a pas voulu avoir une attitude méprisante et essaye de faire au mieux. Il n'était pas possible 
de reporter la CAP après les vacances et la majorité des représentants à la CAP ont été d'accord pour 
maintenir la journée du 7 février 2007. 
L'envoi tardif des listes est lié à un bug de l'application mobilité. La cellule de gestion a dû ressaisir des 
demandes non validées par les services. Les gestionnaires ont travaillé tard; la DGPA regrette ces 
incidents. 
 
Groupe de travail des TSE : 

 
L'inspecteur Général, M. HARO, a pris du retard. Son rapport sera déposé au Conseil général des Ponts et 
Chaussées avant la fin de la semaine. Il sera diffusé dans les jours à venir. La DGPA prévoit ½ journée de 
présentation aux organisations syndicales. Les termes du planning et des actions sera déterminé à l'issue 
de cette réunion. 
 
Applications des critères : 

 
La DGPA estime qu'elle a tenu compte des réorganisations et que l'on peut assouplir certaines règles; la 
DGPA souhaite examiner les dossiers au cas par cas et ceux particulièrement des agents ayant fait un 
recours sur le pré-positionnement (RPA°. La phase de réorganisation ne veut pas dire que l'on doit 
s'affranchir de tous les délais. 
 
Agents en poste dans les Conseils Généraux : 

 
La DGPA prépare une circulaire sur leurs droits à promotions. 
 
Concours TSP : 

 
Un point sera fait avec le Président du jury suite à la moyenne retenue (ndlr : 43,5 en 2006 au lieu de 40 
les années précédentes) pour le concours de TSP. La même démarche sera accomplie pour le concours 
exceptionnel à caractère professionnel à TSE. 
Sur le concours TSP 2007, la DGPA reprendra contact avec le bureau RC pour connaître les modalités 
d'application d'inscription (à la date du concours ou au 31/12/2007). 
 
Lauréats concours ITPE Pro :  

 
C'est un débat actuel à la DGPA. Il existe effectivement une différence de traitement entre les SA reçues 
attachés et les TSE reçus ITPE. Les premières ont effectivement 3 listes pour trouver 1 poste. Quelle sera 
la formule retenue et pourquoi cette différence ? Ce sera peut-être une formule mixte dans la mesure où le 
ministère est tenu de résorber les postes vacants dans les services les moins attractifs afin que ces derniers 
puissent fonctionner correctement. La CAP des ITPE est beaucoup plus dirigiste. La liste parue fait état 
de 45 postes pour 37 agents dans le cadre des lauréats ITPE. 
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PLF 2007 : 
 
Il est ce qu'il est. C'est 150 € par agent soit 1 500 000 € pour les TSE. Ce n'est pas beaucoup par agent 
mais c'est le résultat des équilibres internes. 
 
Emplois Fonctionnels : 

 
Les Directions Interdépartementales des Routes réfléchissent aux postes éligibles aux Emplois 
Fonctionnels (ndlr : sans les organisations syndicales). On ne peut pas introduire de nouvelles règles et 
on ne peut pas allonger la période transitoire. La DGPA informe les directeurs ou secrétaires généraux 
lors de toutes les réunions sur la manière de conduire les propositions. Des instructions sont données coup 
par coup. 
 
 
Circulaire Mobilité : 

 
Une circulaire Mobilité pour l'ensemble des corps paraîtra à la fin du mois. 
 
Commentaires de la CGT 
 
La CGT avait sollicité la bienveillance de la DGPA quant à l'application des critères de mobilité (Cf 
déclaration). Ce point a été difficile à obtenir. L'intervention des élus CGT a permis de débloquer 
quelques situations notamment pour les « conjoints Equipement ». Les TSE titularisés au 1/09/2005 et 
bénéficiant d'un rapprochement de conjoint n'ont pu obtenir satisfaction. Cette position montre qu'il est 
très important de monter des dossiers complets si jamais des situations particulières motivent les 
demandes de mutations. 
 
Concernant les dossiers déposés par les agents de la DREIF et plus particulièrement de la Division des 
Prestations Informatiques, la DGPA n'a pas souhaité prononcer les mutations excepté pour 1 agent. La 
DGPA a pris l'engagement que les agents remplissant les critères d'ancienneté pourront bénéficier d'un 
accord lors de la prochaine CAP sous réserve de l'avis du service d'accueil dans le cas où aucune solution 
interne n'est trouvée d'ici la Cap du mois de mai. 
 

Pour plus d'informations, vous pouvez consulter notre site Intranet http://cgt-snptas.syndicat.i2/ 
 
Mesures catégorielles : 
− Protocole Jacob : 
− Loi N° 2007-148 du 2 février 2007 de modernisation de la fonction publique : 
 
Recours sur refus de demande de détachement 
 
Avis défavorable sur les 2 dossiers présentés 
 
 
 
 



Nom Prénom Service Origine Service accueil N° poste Commentaires
CHALEIL-ANCHISI Michael SSBAIF DDE 06 21852
DELON Jérôme DDE 91 DDE 13 22416
NIGRO Jean-Michel DDE 93 DRE PACA 22709
RICOU Jean-François DREIF DIREN PACA 22455
LUNAIN David CETE Méd. CETE Méd. 21703
MARTY Audrey CETE Lyon CETE Méd. 21701 au 01/08/07
MARTY Frédéric CETE Lyon CETE Méd. 21729 au 01/08/07
RENARD Bernadette DDE 14 DIR NO 22919
PASSIGNY Carole DDE 55 DDE 2A 22422
BRADESI Stéphane DDE 2A DDE 2B 21637

22684
BOULAKMANE Samir DDE 52 DRE Bourgogne 22766
MOUAZAN Jean-Jacques DDE 35 DDE 22 23247
FAUVET Delphine DDE 18 DDE 23 20976
MICHEL Céline DDE 90 DIREN Frche Comté 21888
LUGA Marie DDE 92 DDE 31 22911
DE BIASI Grégory DDE 78 DIR SO 23007
INSALACO Thierry DDE 41 DIREN Midi Pyr. 21153
MARTY Alain Min. Ecologie SN 31 22641
SERRUT Aline DDE 33 DRE Aquitaine 22834
MAGIMEL Cédric DDE 80 CETE SO 21031 au 01/08/07
CORTIZO-MAGIMEL Olga DRE Picardie CETE SO 21583 au 01/08/07
GUYODO Annick DDE 77 CETE SO 21035
RADIO Terokasy DRE Alsace DDE 35 22140
CONSTANT Jean-Louis DDE 974 DDE 37 22631
GAUTHIER Laurent DDE 41 DDE 37 22630
CORNILLON David DDE 76 DDE 38 22398
LOEWENGUTH Catherine SG CETE Lyon 19874
LE PEN Mathieu CETE Lyon LCPC 21946
HAUTBOIS Olivier CETE Ouest CETE Ouest 21083
GOMEZ Agnès CETE Est CETE Ouest 21059
BERENGER Bruno CETE Norm. Centre CETE Ouest 21151 au 01/03/07 avis service
MARY Isabelle CETE Lyon DDE 52 22272
BOUCHE Romain DDE 52 DDE 52 22291
DAVRAINVILLE Carole CETE Est DDE 54 21713
BERG Didier ENPC CETE Est 21229
PICHAVANT Sophie DREIF DDE 56 22362
VALAT Guenaelle DDE 60 DDE 57 22324
WAREMBOURG Cindy DDE 92 DDE 59 21753
VAERNEWICK Lydie CETE SO DDE 59 22921 au 01/08/07
GAUTIEZ Ludovic DDE 59 DDE 59 22923
GIUSTI Matthieu DDE 62 DDE 59 22922
EL HAMMOUCHI Morad CETMEF DDE 59 21816
ASSET Thibaud SN Nord Pas de C. DIREN Nord Pas de C. 21796
LEDOUX Christophe DDE 59 CETE Nord Picardie 21145
WAREMBOURG Franck DDE 92 CETE Nord Picardie 21152
CAMPION Claude DDE 80 DDE 60 21115
CARON Alexandre DDE 95 DDE 60 21118
CUDEL Christophe SN Seine CETMEF 21353
DEBUSSCHERE Stéphane SM Boulogne Calais CIFP Arras 20908
SERRE Patrick DDE 71 DDE 63 22873 A l'étude

CAP de février 2007 1er Cycle de mutation des TSE

Poste à l'étude ouvert aux SA et TSE

(mutations au 1er mai sauf indications contraires)
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DUPUY-MOULEINE Sandrine CETE Lyon CETE Lyon 22095
CONTE Alain DDE 973 DDE 69 21616
ALLOUCHE Stéphane CERTU CERTU 22605
BALANTI Alain SN Rhône Saône CETE Lyon 20672 A l'étude
SAUSSOL Jean-Luc DREIF CETE Lyon 19893 au 01/08/07
VIEILLARD Magali DREIF CETE Lyon 19892 au 01/08/07
FERNANDEZ Ricardo CETE Lyon CETE Lyon 21563
QUIQUET Isabelle DDE 28 DDE 73 22478
CORNILLE Bruno CETE Méd. DDE 74 22191 A l'étude
BASTIAN Muriel DDE 54 DDE 74 22187
DAOUDAL Laurent DDE 93 Min. Aff. Etrangères 23638
RAMANICH Sandrine Min. Défense LCPC 21948
HANG Nathalie DDE 93 DT 22465
TUROUNET Odile DDE 95 DREIF 21238
FLORIS Olivier CETE Norm. Centre CETE Norm. Centre 21324
ETIENNE Nelly DDE 77 DIRIF 21243 A l'étude
THOREAU Doriane DDE 77 DIRIF 21244
DUVAL Michel DDE 80 DDE 80 23166
LABTANI Isabelle SSBAIF DDE 80 23118 A l'étude
GERARD Nicolas DDE 60 DDE 80 23127
VERETOUT Céline DDE 78 DDE 87 23496
ROMAO Anne DGUHC DGPA 22100
MOUNIER Karine DULE DSCR 21001
NAUDE Jean-Marc DDE 78 DIRIF 21252 Date à l'étude
GUYONY Serge CIFP Paris SETRA 22619
JARADY Mohammed DREIF DDE 94 23049
SMAGGHE Benjamin DREIF DGAC 22390
VERIN Morgan DGAC DGAC 22387
CANCE Françis DDE 17 DDE 973 21869
BENSAID Saïd Mohamed DE 976 DDE 973 23425
VERBARD Gabriel Fabien DGAC DDE 974 22267
LAUZERAL Olivier DDE 19 DDE 974 22263
OUSSENI Mogne DGAC DE 976 21088

07/02/2007



Nom Prénom Service d'origine Service accueil N° poste Commentaires
CAPOEN Stéphanie DDE 06 DDE 06 21848
MASSAT Blaise Min. Outre-Mer DDE 09 21164 A l'étude
CHEVALLOT BEROUX David DDE 10 DDE 10 21791
DESBOURBE Jean-Luc SSBA SE DDE 13 22855
CORDIER Véronique CETE Méd. ENTE Aix 20844
PFROMMER Philippe DE 976 CETE Méd. 21714
KERDAL Catherine DDE 94 DIR O 21160 Emploi Fonctionnel 5 ans
FLAMAND André DDE 29 DDE 29 22321 Emploi Fonctionnel 5 ans
VIDAL Denis EP Camp Jussieu DDE 31 22909
MOULIN Jean-François CETE Sud-Ouest DIR A 22927
LAGORCE Daniel SSBA SO DIREN Aquitaine 22578
MERILLAC Didier DIREN Centre DDE 36 20939
BEROUJON Laurent DREIF CETE Lyon 21615
GENECHIO Alain DDE 41 CETE Norm. Centre 21221
DAUPHIN Olivier CG 45 DDE 45 20728 au 01/08/07
ERBRECH Michel SN Nord Est DIR E 22288
GUIRLINGER Anne DDE 55 CIFP Nancy 20606
DEVILLARD Thierry SN Nord Est CETE Est 21268
TABUTIAUX Daniel SN Nord Est SN Nord Est 21187 Emploi Fonctionnel 5 ans
CARL Laurent DDE 21 DDE 55 20899
PASTEUR Ervé CIFP Nancy CETE Est 21184
PIERINI Céline DDE 54 CETE Est 21199
LEBRUN Sylvain SSBAIF DDE 58 22904
BELGRAND Marc SN Nord Pas de Calais ENTE Valenciennes 21466
QUERE Jean-Jacques DDE 61 DDE 61 21711 Emploi Fonctionnel 5 ans
CHASSAGNOL Hélène CETE Lyon CETE Lyon 22124
BUERI Hervé CETE SO DDE 64 21357
FLUCK Didier CETE Est DDE 67 23348
PETITJEAN Gérard DE 975 DDE 69 21617
KOCZANSKI Daniel DDE 51 DDE 69 21593
LEMOINE Daniel SETRA CERTU 22620
HALLET Patrice CIFP Mâcon CERTU 22595
VIVIANI Jean-Paul DDE 69 CETE Lyon 20674
DUSSAUD Christophe CETE Lyon CETE Lyon 19860
LESCURE Pascal DDE 971 DDE 74 22190 A l'étude
HETROY Bernard DDE 76 DIR NO 22913 Emploi Fonctionnel 5 ans
BESSAH SI Maffoud DDE 68 DDE 77 22674
DEGRANGE Patrick CETMEF DREIF 21328
DUSSART Edouard SN Seine DRE Picardie 23174
VARLET Christian DDE 80 DIREN Picardie 21883
COULY Didier SSBA SE DDE 83 23217
VINCENOT Anne-Marie DDE 13 DDE 84 23434
DEBAUGNIES Mathieu DDE 93 DDE 84 21144
ROUSSEL Edith DGPA DGPA 22093
ROY Christian DDE 95 DGR 22836 Emploi Fonctionnel 5 ans
LHERITIER Nicole DDE 95 DDE 95 22022
COUPE Philippe DDE 83 DE 975 21108
MAZERE Jean-Noël DDE 40 DGAC 988 23629
RONGEART Frédéric DDE 39 DGAC 988 23637

CAP de février 2007 1er Cycle de mutation des TSP/TSC

(mutations au 1er mai sauf indications contraires)
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Prochaines CAP 
 

2, 3 et 4 mai 2007 
(Pré-CAP les 18 & 19 Avril 2007) 

2ème cycle de mutation 2007 TSE, TSP et TSC 
Liste d'aptitude TSE 2007  

Détachements dans l'emploi fonctionnel 2007 
Examen des recours sur notation 2004 

16, 17 et 18 octobre 2007 
 

3ème cycle de mutation 2007 TSE, TSP et TSC 
Tableau d'avancement 2008 TSP et TSC 

Renouvellement des emplois fonctionnels 2007 
 
Attention : merci de transmettre vos dossiers le plus tôt possible accompagné d’une copie de la PM104 et des 
pièces justificatives. 
 
Calendrier des concours 
 
Vous pouvez consulter le calendrier des concours en suivant le lien :  
http://intra.dgpa.i2/rubrique.php3?id_rubrique=43 
 
Pour tous renseignements complémentaires, contacter les représentants CGT : 
 

Didier HOREAU 
DDE Mayenne CA rue Mac Donald 
53030 - LAVAL cedex 9 

 02.43.67.88.96    Mélanie 

Sylvain JOBLON 
CETMEF 2,Bld Gambetta  
60321 – COMPIEGNE Cedex 

 03.44.92.60.72    Mélanie 
Gilbert BELTRANDO 
DDE 13 
9 Avenue du Général LECLERC 
13 003 MARSEILLE  

 04.91.28.40.33    Mélanie 

Arnaud ROUGE 
CETE de Lyon – LRPC Autun  
Bd de l'industrie 
BP 141 
71405 AUTUN 

 03.85.86.67.49    Mélanie 
 
Ou vos représentants en section locale . 

Soutenez la CGT, rejoignez là 
 

(* déductible pour 66% du montant de votre impôt) 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 
Si vous souhaitez nous rejoindre et participer à la vie du corps et agir plus largement sur tout ce qui vous 
concerne : 
  
Nom : ....................................................................  Prénom : ..........................……….................... 
  
Service : .................................................................................................................................................... 
  
Adresse :.................................................................................................................................................... 
  
.............................................................................................................................  Signature 
  
Je souhaite adhérer au SN PTAS CGT  
  

Bulletin d’adhésion à remettre à un militant CGT de ton service ou à renvoyer au SN/PTAS/CGT à La Défense. 
METATM – PLOT I – 92055 – PARIS LA DEFENSE CEDEX 04   –   Tél. 01.40.81.83.12.  –  Fax. 01.40.81.83.16. 

émail : Internet –sn-ptas-cgt.syndicat@i-carre.net  – Intranet : carnet d’adresse – annuaire global équipement – Syndicat : Syndicat/SN PTAS CGT/AC 
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